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Chères étudiantes, Chers étudiants, 
 
Suite aux différents championnats de Ligues organisés dernièrement sur tout le 
territoire, vous êtes qualifiés pour le Championnat de France Universitaire 
d’athlétisme en salle et nous vous en félicitons ! 
 
Après l’édition 2010 déjà accueillie à Metz, le site de Nancy-Metz de la Ligue Grand 
Est du Sport Universitaire a choisi de recevoir à nouveau le Championnat de France 
Universitaire d’athlétisme en salle 2024.  
Celui-ci se déroulera à la salle l’ANNEAU de Metz le jeudi 8 février 2024. 

 
Coorganisé avec le précieux soutien de la Ligue Grand Est d’Athlétisme, des 
Comités Départementaux de Moselle et de Meurthe et Moselle et  de l’Athlétisme 
Metz Métropole,  , ce Championnat de France Universitaire a également pu voir le 
jour grâce aux aides de la Ville de Metz, de l’Eurométropole de Metz, du Conseil 
Départemental de Moselle, du Conseil Régional du Grand Est et de l’Université de 
Lorraine. 
Je remercie ici très chaleureusement leurs représentants pour leur engagement 
permanent à nos côtés en faveur du Sport Universitaire. 

 
Des programmes annexes viennent compléter notre événement.  
Ce championnat étant labellisé « Sport Planète » par la MAIF, le 
développement durable y prendra une part prépondérante. Un programme de 
récupération d’affaires de sport usagées sera mis en place lors de l’accueil et 
tout au long de la compétition. Pensez à y déposer ce que vous ne portez plus ! 

 
Vous trouverez dans ce dossier toutes les informations concernant ces 
championnats de France ainsi que le formulaire à compléter et à nous retourner 
avant le mardi 30 janvier 2024 pour réserver vos repas. 

 
Comme vous le voyez, tout a été mis en œuvre pour vous assurer une compétition 
de qualité dans un cadre et une ambiance agréable. Nous espérons de tout cœur 
que votre visite dans notre région, plus particulièrement à Metz, vous fera vivre de 
belles émotions.  

 
A très vite !  
Sportivement, 

 
Olivier MORIN  
Directeur LGESU Site de Nancy-Metz 
 
 
 

MOT DE BIENVENUE 
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La Ligue Grand Est du Sport Universitaire – Site de Nancy-Metz vous donne rendez-
vous, dès 17h00, le mercredi 7 février 2024 pour le retrait des dossards à 

l’ANNEAU de Metz (93 rue du Général Metman - 57070 Metz). 
 
Chaque étudiant devra se présenter à l'accueil avec : 
 

• sa licence FF Sport U 2023-2024 (papier ou dématérialisée) 
• sa carte étudiante 2023-2024 (ou certificat de scolarité dans un 

établissement d'enseignement supérieur + document d’identité) 
 
Chaque coach devra se présenter à l’accueil avec : 
 

• sa licence FF Sport U 2023-2024 « Dirigeant » (version papier ou 
dématérialisée). 

 
Chaque participant s’engage à respecter le protocole sanitaire en vigueur au 
moment de la compétition. Dans un souci de démarche écoresponsable, aucune 
bouteille d’eau ne sera distribuée lors des rencontres. Nous demandons aux 
participants d’apporter leurs propres gourdes, qu’ils pourront remplir par la suite 
dans les différentes installations. 
 
CONTACTS :  
 
Arnaud LANOIS – 06.07.30.75.45 – alanois@sport-u.com 
 
Olivier MORIN –  omorin@sport-u.com  

 
  

ACCUEIL 

mailto:alanois@sport-u.com
mailto:omorin@sport-u.com
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Athlétisme en salle :  ANNEAU de Metz – 93, rue du Général Metman - 57070 Metz 
Lancers Longs :   Stade du Haut Kême – 29, avenue du collège - 57190 Florange 

 

 
• Arrivée en voiture : 

Prendre la sortie en direction de N3/Metz-Centre/Vallières et quitter N431. 
• Arrivée en train (gare de Metz) : 

Arrêt gare : Bus ligne MA direction Borny. 
Arrêt Hauts de Blémont : reste 20 minutes à pied. 

 

 
Un car sera mis à disposition des lanceuses et lanceurs longs pour leur permettre de se 
rendre sur le stade de lancers longs au départ de la salle ANNEAU. 
 

• Jeunes Filles : 
ANNEAU : Départ à 8h30 (arrivée à 9h05 à Florange) 
Florange : Départ à 12h30 (arrivée à 13h05 à l’ANNEAU pour les podiums) 

 
• Jeunes Gens : 

ANNEAU : Départ à 11h30 (arrivée à 12h05 à Florange) 
Florange : Départ à 15h40 (arrivée à 16h15 à l’ANNEAU pour les podiums) 

 

 
Situés entre 2 et 6 kms de l’ANNEAU : 

Hôtel F1 Metz Actipôle – 13, Rue des Selliers - 57000 Metz 

Ibis budget Metz Technopôle - 3, Rue Des Dinandiers Zac De Sébastopol -57000 Metz 

Hôtel Restaurant Campanile Metz Est – Technopôle – 2, Boulevard Solidarité - 57070 Metz   

B&B HOTEL Metz Est Technopôle - Rue du Jardin d'Ecosse – 57530 Ars-Laquenexy 
 
 
 
 
 

LIEUX DE LA COMPÉTITION 

PLAN D’ACCÈS À L’INFRASTRUCTURE SPORTIVE ANNEAU 

TRANSPORTS – NAVETTE -  METZ-FLORANGE 

HEBERGEMENTS 
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A : ANNEAU de Metz (93, rue du Général Metman - 57070 Metz) 
 

 
 
B : Lancers Longs :  Stade du Haut Kême – 29, avenue du collège - 57190 Florange 
 

 
 
 
 
 
 
 

PLANS 

A 

B 
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Mercredi 7 février 2024 :  17h00 -20h00  Accueil des participants. 
Jeudi 8 février 2024 :   7h30 -14h00   Accueil des participants. 
Jeudi 8 février 2024 :   17h00    Fin du championnat. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention  
 Ceci est un programme prévisionnel. Des horaires plus précis seront publiés  

le 19 janvier 2024 en même temps que la liste des qualifiés. 
 

DEROULÉ DU CHAMPIONNAT 

PLANNING PRÉVISIONNEL DE LA COMPETITION 
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Les listes des qualifiables seront publiées le mardi 16 janvier 2024.  
Vous devrez valider votre qualification dès la réception du mail de votre ligue et au plus tard 
le jeudi 18 janvier 2024.  
La liste définitive des qualifiés sera publiée le vendredi 19 janvier 2024 
 

 

Collecte et Tri de vêtements et matériels sportifs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONFIRMATION D’ENGAGEMENT SPORTIF 

INITIATIVES LOCALES 

Merci de venir avec votre gourde !! 
 

Aucun récipient ni gobelets ne vous seront distribués ! 
 
Des points d’eau seront à votre disposition sur les lieux de 
compétition. 
 
Des poubelles de tri seront à disposition pour récupérer vos 
déchets, elles seront signalées par un panneau jaune comme 
ci-contre. 
 

Merci d’être attentifs aux poubelles de tri !!! 
 

Au cours de cet évènement labellisé « Sport Planète », 
une collecte de vêtements et de matériels sportifs 
sera organisée en partenariat avec la MAIF.  
 
Nous vous demandons de nous rapporter des vêtements 
que vous ne portez plus ou du matériel sportif que vous 
n’utilisez plus (baskets, équipement d’athlétisme etc…).  
 

Des « écobox MAIF» seront à votre disposition à 
l’accueil afin d’y déposer votre matériel d’occasion. Les 
affaires récupérées seront redistribuées gracieusement à 
des étudiants dans le besoin afin de leur (re)donner gout 
à la pratique sportive. 
 
Chaque étudiant déposant un vêtement recevra le 
cadeau d’accueil du championnat.  
 

 
C’est le moment de trier et vider vos armoires !!! 
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• Mercredi soir : libre.  
• Jeudi midi : panier repas à récupérer entre 11h15 et 14h00. 

Plat ou sandwichs au choix : 
o Sandwich végétarien 
o Sandwich bagnat poulet 
o Salade de pâtes 

 
Formule 1 : 1 plat ou sandwich au choix, 1 barre chocolatée, 1 fruit : 5,50 € 
 

     Formule 2 : 2 plats ou sandwichs au choix, 1 barre chocolatée, 1 fruit : 9,00 € 
 
Pour les boissons, merci d’apporter votre contenant (gourde). Des sirops et de l’eau 
seront mis à votre disposition pour le remplir. 
 

 
Lien du formulaire en ligne pour la réservation des paniers repas : https://bit.ly/3RGuJ5g 
 
Le paiement par virement est vivement souhaité aux coordonnées bancaires ci-dessous : 
 

 

Important :  
Merci d’indiquer dans le libellé de votre paiement  la mention ci-dessous : 

CFU Athlé - AS (Nom de votre AS) 
 
Merci d’effectuer votre réservation et votre règlement avant le Mardi 30 janvier 2024.  
 
 

  

INFORMATION RESTAURATION 

MODALITÉS DE RÉSERVATION ET DE PAIEMENT 

Centre Pompidou - Metz 

https://bit.ly/3RGuJ5g
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FORMALITES REGLEMENTAIRES 
 
4.1 – FORFAIT :  
Si vous ne pouvez pas participer au Championnat de France Universitaire, merci de prévenir 
immédiatement la Ligue Grand Est du Sport Universitaire – Site Nancy-Metz par mail à 
l’adresse alanois@sport-u.com . 
 
 
4.2 – LICENCE FFSU :  
Rappel de la règle 3.4 du titre III du Règlement FFSU : de la qualité de licencié FF Sport U 
du règlement intérieur : « L’étudiant ne pourra participer aux épreuves organisées par la FF 
Sport U, qu’après présentation à l’organisateur ou à son représentant (délégué, arbitre), de 
sa licence valide (ou à titre exceptionnel d’une attestation délivrée par la Ligue) 
accompagnée de la carte étudiant ». 
La présentation des pièces ci-dessus signifie que l’AS est en possession du certificat de non 
contre- indication à la pratique du sport en compétition.  
ATTENTION : Tous les juges et coachs des équipes doivent être licenciés FFSU (à 
minima licence dirigeante gratuite délivrée par votre AS). 
 
 
4.3 – RETRAIT DES DOSSARDS :  
Le passage par l’accueil est OBLIGATOIRE pour tous les athlètes 
Vous pourrez y retirer votre dossard sur présentation de votre licence FFSU et de votre 
carte d’étudiant. Ce retrait doit s’effectuer 1h avant l’horaire de la chambre d’appel 
(soit 1h30 avant l’horaire prévisionnel), quelque-soit l’épreuve. 
Pour toutes les courses, le délégué technique décidera 1 heure avant le départ des modes 
de qualification retenus. Cette modalité sera inscrite sur la feuille d’épreuve. 
RAPPEL : 

• Le dossard est à accrocher dans le dos pour toutes les courses avec arrivée en 
couloir et devant pour toutes les autres épreuves et/ou concours. 

• 4 épingles (non fournies) sont nécessaires afin de fixer votre dossard. 
 
 
4.4 – CHAMBRE D’APPEL : 
Pour les courses : appel 10 min avant l’horaire prévu. 
Pour les concours : appel 30 min avant l’horaire prévu (sauf perche, 50min avant). 
 
 
4.5 – TENUE VESTIMENTAIRE : 
Le port du maillot de l’AS est obligatoire.  
Pour les remises des récompenses, les athlètes se présenteront dans une tenue aux 
couleurs de leur AS. 
 

ATTENTION : AUCUN AJOUT ET AUCUNE MODIFICATION d’épreuve pour 
un athlète ne sera autorisé. 

 
 
 

mailto:alanois@sport-u.com
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4.6 - REGLEMENT FORMULES PAR EQUIPE 
 
https://sport-u.com/wp-content/uploads/2023/10/05-10-2023_DP-ATHLETISME-23-24_A-1.pdf 
 
Les formules par équipe qui suivent sont ouvertes aux étudiants d’une même association 
sportive. Les 2 premiers caractères du numéro de licence doivent être identiques pour tous. 
Pas de licence extérieure. 
Vous trouverez ci-après l’ensemble des fiches équipes à remettre à l’accueil le jour du CFU 
(elles seront également disponibles à l’accueil entre 7h30 et 14h le jour de la compétition). 
 
Une AS peut engager 2 équipes par challenge des spécialités. Celles-ci seront composées 
d’athlètes distincts. Une seule équipe par AS est autorisée dans le challenge promotionnel. 
Les 3 premières équipes de chaque challenge accéderont au podium des championnats de 
France. 
 
Challenge des spécialités : 
 
Selon le programme proposé, l’objectif sera de regrouper des athlètes de la même AS 
autour d’épreuves d’une spécialité de l’athlétisme, en additionnant les 3 meilleurs 
performances de 3 athlètes différents reportées sur une table de cotation. 
 
Challenge promotionnel 

Ce challenge est créé pour favoriser et dynamiser la présence de débutants dans les 
groupes d’entrainement. 

4 athlètes issus de la même AS dont au moins 2 non licenciés FFA à N-1 ou avant.  
Mixité possible, choix d’épreuves libres mais au moins 3 épreuves différentes.  
 
Rappel : Pour éventuellement justifier les qualifications complémentaires (QC) des 
athlètes non licenciés FFA à N-1 ou avant, vous devez remplir cette fiche et la retourner à 
ylance@sport-u.com au plus tard à la date de remontée des qualifiables par les Sites de 
Ligue, soit le Lundi 15 janvier 2024. 
Aucune QC ne sera acceptée si elle ne rentre pas dans l’objectif de constituer une équipe 
pour ce challenge promotionnel. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://sport-u.com/wp-content/uploads/2023/10/05-10-2023_DP-ATHLETISME-23-24_A-1.pdf
mailto:ylance@sport-u.com
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Composition du 
Challenge 

3 athlètes issus de la même AS, la mixité est possible. 
Pas de licence extérieure  

Engagements Tous les athlètes de l’AS engagés dans des épreuves du CFU peuvent être 
pris en compte dans un challenge sans engagement préalable.  

Participation 
Un même athlète peut être engagé dans 2 challenges de spécialités 
différents.  

Calcul du 
challenge 

On retient les 3 meilleures performances réalisées par 3 athlètes différents 
de l’AS dans au moins 2 épreuves différentes de la spécialité.  

Cotation 
Convertir chaque performance en points (table de cotation jointe au 
dossier). Pour une performance située entre 2 cotes, c’est la cote inférieure 
qui est retenue. Toute participation vaut 1 point, même en cas d’élimination.  

Cas d’égalité 
L’équipe qui aura la meilleure cotation sera classée devant. Si l’égalité 
persiste c’est la deuxième cote plus élevée qui départagera les challenges 
ex aequo.  

Limite de 
qualifications 

Chaque AS peut rendre deux fiches de challenges dans une même 
spécialité, ils seront composés d’athlètes distincts hiérarchisés dans l’ordre 
des performances.  

 

Veuillez remplir la fiche de challenge ci-dessous le jour du CFU 
 

 

I. SPECIALITE : Entourez la colonne. Remplir une fiche par spécialité 

 
II. Identité de l’AS : …………………………… Académie : …………………… 

 

Nom du Responsable :……………………………. Tel :      /      /      /      / 
 

III. Relevé des PERFORMANCES : inscrivez 3 athlètes distincts  
 

Nom et Prénom N° de licence Epreuve Performance Points 
1     
2     
3     

JUGE  
Nom et Prénom N° de licence Spécialité 

Niveau de 
formation 

     
TOTAL  

 
ATTENTION 

Un juge ne peut bonifier qu’un seul challenge. 
Soyez précis ! Toute erreur (perf, points et total) entrainera l’annulation de votre fiche. 

Validation organisateur pendant le CFU : Déposez vos fiches dès que possible pour 
permettre la vérification et éviter la cohue au stand challenge vers la fin du CFU. Merci. 

FICHE CHALLENGE DES SPECIALITES 
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Composition 
du challenge 

4 athlètes issus de la même AS, la mixité est possible, dont 2 athlètes non licenciés 
FFA à N ou N-1. Toutes épreuves confondues. Pas de licence extérieure. 

Engagement 

L’engagement de l’équipe doit se faire au moment de la demande de qualification des 
athlètes au CFU via la fiche équipe, notamment afin de justifier les demandes de QC. 
Des modifications seront possibles sur place. Les fiches d’inscription sont disponibles 
sur le site sport-u.com.  

Participation Un même athlète peut à la fois être engagé dans 1 challenge des spécialités et dans un 
challenge promotionnel. 

Calcul du 
challenge 

Pour chaque challenge on retient les 4 meilleures performances réalisées par 4 athlètes 
différents de l’AS dans au moins 3 épreuves différentes. Ces 4 perfs sont converties en 
points sur une table de cotation sur 50 pts puis additionnées. 

Cotation 
Pour une performance située entre 2 cotes, c’est la cote inférieure qui est retenue. 
Toute participation vaut 1 point, même en cas d’élimination. 

En cas 
d’égalité de 

points 

L’équipe qui aura la meilleure cotation sera classée devant ; si l’égalité persiste c’est la 
deuxième cote la plus élevée qui départagera les challenges ex aequo, et ainsi de suite. 

Limites de 
qualification Chaque AS ne peut rendre qu’une fiche de challenge promotionnel. 

 
Veuillez remplir cette fiche et la retourner à ylance@sport-u.com au plus tard le Lundi 15 janvier 2024 

 
I. Identité de l’AS : …………………………… Académie : …………………… 

 

Nom du Responsable :………………………………….. Tel :      /      /      /      / 
 

II. RELEVE des PERFORMANCES : inscrivez 4 athlètes distincts obligatoirement 

 
Nom et Prénom N° de licence Epreuve Perf Points 

1     
2     
3     
4     

JUGE 
 

Nom et Prénom N° de licence Spécialité 
Niveau de 
formation 

     
                                                                                            TOTAL  

 
Le jour du Championnat 

Vous retrouverez cette fiche équipe à l’accueil du CFU, vous devrez d’abord la confirmer, puis la 
compléter avec les performances réalisées.  
Attention : soyez précis ! Toute erreur (perf, points et total) entrainera l’annulation de la fiche. 
Une fois retournée et après validation, le classement du challenge promotionnel sera établi. 
 

FICHE CHALLENGE PROMOTIONNEL 

mailto:ylance@sport-u.com
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Challenge Multi Indoor : 

Le challenge « multi » est proposé sur le CFU indoor. Le classement est réalisé par l’addition 
des points obtenus par l’AS dans 2 challenges de spécialités différents et l’addition des 
points du relais 5 x 1 tour. 

Attribution des points pour le relais 5 x 1 tour :  

Les points sont répartis entre les équipes qui peuvent prétendre au challenge Multi : 
présence de 2 challenges et engagement d’un relais. 20 points à l’équipe qui réalise le 
meilleur temps, 15 points au second chrono, 11 au 3ème, puis 9,7,5,3,2,1 pts. Toute 
participation au relais vaudra 1 point.  

En cas d’égalité c’est l’AS qui a le challenge le plus élevé qui l’emporte. La remise d’une 
coupe pour ce challenge « multi » est laissée à l’appréciation de l’organisateur du CFU en 
accord avec ses partenaires. 
 
Bonus « juge » : Les AS sont invitées, pour le bon déroulement des épreuves, à fournir des 
juges (formés ou non) afin d’officier sur la compétition. Dans le but de valoriser ces 
engagements, les équipes classées dans les différents challenges se verront attribuer des 
points supplémentaires lorsqu‘elles fourniront un juge (limité à 1 juge par équipe) : 4 pts 
supplémentaires pour un juge non formé, 6 pts supplémentaires pour un juge formé. Les 
juges seront sous la tutelle du juge arbitre et du chef de concours, le temps passé à officier 
sera à considérer comme un temps de formation pratique. 
 
Document à renvoyer à au plus tard le mardi 30 janvier 2024 à alanois@sport-u.com. 
Les juges doivent se présenter à l’accueil du championnat à 8h15 pour assister à la 
réunion jury prévue à 8h30. 
  

FICHE BONUS JUGE CHALLENGE 

mailto:alanois@sport-u.com
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N° de Dossard attribué : 
 
 
Académie :        AS : 
 
 
Nom du Responsable :     Tel :     

 
 

Mail : 
 
 
 

 NOM PRENOM N° de licence FFSU 

Jeune Fille n°1    

Jeune Fille n°2    

Jeune Gens n°3    

Jeune Gens n°4    

Jeune Gens n°5    

 
 

 

FICHE D’ENGAGEMENT RELAIS 5 x 200 m 

Le DERNIER RELAYEUR portera le DOSSARD 
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Conscient que l’activité sportive ne peut se comprendre et se développer que dans le cadre 
d’un comportement sain et adapté à l’environnement et aux différent(e)s participant(e)s,     
je m’engage pour toute la durée du championnat ci-dessus à :  
 

1- Avoir un comportement sportif, respectueux de l’éthique sportive tant à l’égard des 
organisateurs et de mes partenaires que des arbitres, de mes adversaires, de leurs 
dirigeants ou de toute autre personne en présence. 

2- Serrer la main des adversaires et de l’arbitre avant et après le match, donner une 
bonne image de mon association sportive et de mon université et défendre les 
intérêts de mon association sportive et non les miens. 

3- Bannir toute agression verbale ou physique (sur quelque personne ou groupe de 
personnes que ce soit) et toute provocation, toute incitation à la violence, sous 
quelque forme que ce soit 

4- Bannir la violence, les comportements discriminatoires (sexistes, racistes ou 
homophobes), les tricheries ou toute atteinte aux biens d’autrui et de la collectivité 
(vol, effraction, vandalisme) sous peine de poursuites judiciaires éventuelles. 

5- Être maître de moi dans n’importe quelles circonstances (avant, pendant et après le 
match) et donc ne pas abuser de substances alcoolisées ou de toutes autres formes 
de produits euphorisants. 

6- Être modeste dans la victoire et sans rancœur dans la défaite et être capable de fêter 
ma victoire ou celle des autres dans la joie, en respectant les personnes et les biens.  

7- Être informé(e) et conscient(e) du règlement anti-dopage (faire une prescription à 
usage thérapeutique si nécessaire pour un médicament qui me serait indispensable) 
et me tenir éloigné d’éventuelles « fumées de cannabis ». 

8- Respecter le règlement intérieur des lieux dans lequel je me trouve (stade, gymnase, 
hébergement, etc.) 

9- Régler intégralement les prestations souscrites et participer aux manifestations 
(rencontres, mais aussi repas et remises de prix ou soirées) organisées lors de ce 
championnat.  
 

J’ai été parfaitement informé que tout manquement à ces règles pourra être 
sanctionné par la Fédération Française du Sport Universitaire et j’en accepte le 
principe. Je suis conscient du fait que tout incident relevant de ma responsabilité sera 
notifié aux Représentant(e)s des établissements de l’enseignement supérieur 
présents sur place et à la Direction de mon établissement par les organisateurs et/ou 
les responsables étudiants. Cela pourra donner lieu à des sanctions disciplinaires 
conformément au règlement intérieur de mon établissement d’origine.  
 

  

FICHE D’ENGAGEMENT À LA CONDUITE SPORTIVE UNIVERSITAIRE 
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Les meilleurs moments du Championnat seront à suivre sur les réseaux sociaux de 
la Ligue : 
 
 Instagram : @sport_u_nancy_metz 
 Facebook : Ligue Grand Est FFSU – Nancy-Metz / @SportUNancyMetz 
 Twitter : @SportUNancyMetz 
 Linkedin : Ligue Grand Est du Sport Universitaire – Site de Nancy-Metz 

 
On compte sur vous pour partager votre aventure FFSU avec les hashtags : 
 
#FFSU 
#SportUniversitaire 
#CFUAthléindoor 
#SportUNancyMetz 
#JeudiSportU 
 
 

 
Lors de toutes les manifestations organisées par la FF Sport U et les Ligues, le 
licencié participant, du seul fait de son inscription, consent aux organisateurs 
l’utilisation de son nom, prénom, adresse, image, témoignages, résultats 
obtenus et ce par tous moyens de communication.  
 
Le candidat participant consent également à ce que son nom puisse être utilisé en 
association avec sa propre image et à ce que sa voix, son nom et son image 
puissent être enregistrés amplifiés et reproduits sur des films ou tout autre 
support.  
 
Le candidat participant accorde l’autorisation d’utiliser et notamment d’éditer tout 
ou partie desdits documents, dans la mesure où la FF Sport U et/ou ses partenaires 
le jugent nécessaires et cela sans limitation de durée. Le candidat participant 
renonce à toute revendication liée à l’exploitation desdits documents, en 
particulier de nature financière. 

COMMUNICATION 

DROIT À L’IMAGE 
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